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Nous vous remercions d’avoir choisi un réacteur BIO-UV. 
Notre matériel a été conçu pour vous offrir un fonctionnement fiable et sécurisé pendant de longues années. 
Les réacteurs BIO-UV ont été conçus pour être rapidement et facilement installés. 
Leur conception permet également une maintenance aisée. 
Lisez attentivement cette notice afin de bénéficier du fonctionnement optimum de votre réacteur. 
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A. Avertissements de sécurité 

 

• Eteindre l’appareil 10 minutes avant toute intervention de façon à 
le laisser refroidir. 

• L’appareil ne doit pas fonctionner sans débit 
(asservissement aux pompes, vannes d’entrée et de sortie 
ouvertes) 

Attention : 
Cet appareil 
comporte un 

émetteur 
 UV-C 

 
RISQUE DE 

RAYON-
NEMENT  

UV-C 

• Ne jamais s’exposer au rayonnement des lampes Ultra-violet 
en fonctionnement. Ne jamais regarder fixement la source de 
lumière. Cela peut provoquer de sévères blessures ou brûlures, 
voire causer la perte de la vue. 

• Lampe en fonctionnement, ne pas sortir la lampe du réacteur, 
ni retirer les capots de protection. 

• Ne pas faire fonctionner l’émetteur UV-C lorsqu’il est retiré de 
l’enceinte l’appareil. 

• Une utilisation non prévue de l’appareil ou une détérioration de 
son enveloppe peuvent entraîner des fuites de rayonnements UV-
C dangereux. Les rayonnements UV-C, même à petites doses, 
peuvent être dangereux pour les yeux et la peau. 

 

• La manipulation de la lampe UV et de la gaine quartz doit 
absolument se faire avec des gants de protection pour ne pas 
laisser de traces qui pourraient altérer la qualité des émissions UV. 

 

• Le réacteur doit être déconnecté du réseau électrique pour la 
maintenance par une personne qualifiée. 

• De manière générale, toute intervention sur les parties électriques 
doit être effectuée par une personne qualifiée et habilitée. 

• Même à l’arrêt il y a présence de tension dans l’armoire 
électrique. Veillez donc à couper l’alimentation générale située en 
amont du coffret électrique avant toute intervention sur l’appareil. 

• Ne pas faire fonctionner le système si l’un des câbles du coffret 
électrique ou du réacteur est détérioré. Dans ce cas, il doit être 
remplacé par BIO-UV, son service après-vente ou une personne 
de qualification similaire afin d’éviter tout danger. 

• Pour éviter tout court-circuit électrique, ne pas immerger de fils 
électriques ou le réacteur dans l’eau ou dans tout autre liquide. 

• Ne pas effectuer de mesure électrique en sortie de ballast (risque 
de surtension) 

• Débrancher le stérilisateur O’Clear avant toute opération de 
maintenance ou de nettoyage. 
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• Ne jamais démonter la rondelle d’étanchéité de la gaine quartz 
lorsque le réacteur est en charge. La gaine quartz pourrait être 
expulsée du réacteur avec force et vous blesser. 

• En cas de fuite ou de micro-fuite, le réacteur doit être isolé et 
vidangé afin d’effectuer une maintenance rapide. 

• Ne pas utiliser le réacteur O’Clear pour une utilisation autre que 
celle pour laquelle il a été conçu. 

• Les appareils qui sont manifestement endommagés ne doivent 
pas être mis en fonctionnement. 

• Lors du remplacement des lampes et / ou du nettoyage annuel des 
gaines quartz, assurez-vous que la partie électrique est en place 
et correctement fixée avant d’allumer le stérilisateur. Assurez-vous 
que l’écrou, la rondelle et le joint torique assurant l’étanchéité sont 
bien positionnés, sinon la gaine quartz pourrait être expulsées de 
son réceptacle avec force et vous blesser. 

• Cet appareil peut être utilisé par des enfants âgés d'au moins 8 
ans et par des personnes ayant des capacités physiques, 
sensorielles ou mentales réduites ou dénuées d’expérience ou de 
connaissance, s'ils (si elles) sont correctement surveillé(e)s ou si 
des instructions relatives à l'utilisation de l'appareil en toute 
sécurité leur ont été données et si les risques encourus ont été 
appréhendés.  

• Les enfants ne doivent pas jouer avec l’appareil.  

• Le nettoyage et l'entretien par l'usager ne doivent pas être 
effectués par des enfants sans surveillance.  

• Les instructions de sécurité ainsi que la notice d’installation et de 
maintenance peuvent être téléchargées à l’adresse ci-dessous : 

 

https://biouvgroup.sharepoint.com/:f:/s/Documentatio
n/EvztEU-uMl1Ipujq7Y3lmrABchCr5i4yQUOc9-
qUw53IUg?e=bf5Oa7   

ou avec le QR code ci-contre 
 

B. Description de symboles utilisés 

 

Symbole général 
d’avertissement 

 

Avertissement : 
rayonnement UV 

 

Commentaire 

 

Avertissement : 
électricité 

 

Port de gants de 
protection obligatoire 

 

Prêt pour le fonctionnement 

 

Avertissement : 
surface chaude 

 

Mise à la terre 
obligatoire 

 

Se référer à la notice 
d’installation et de 
maintenance 

https://biouvgroup.sharepoint.com/:f:/s/Documentation/EvztEU-uMl1Ipujq7Y3lmrABchCr5i4yQUOc9-qUw53IUg?e=bf5Oa7
https://biouvgroup.sharepoint.com/:f:/s/Documentation/EvztEU-uMl1Ipujq7Y3lmrABchCr5i4yQUOc9-qUw53IUg?e=bf5Oa7
https://biouvgroup.sharepoint.com/:f:/s/Documentation/EvztEU-uMl1Ipujq7Y3lmrABchCr5i4yQUOc9-qUw53IUg?e=bf5Oa7
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C. Liste de colisage 

 

 

 

 

Réacteur O’Clear 
2 x Raccord union Ø75 

A coller 
REF: RAC015112 

Coffret électrique 

2 x Réductions 75x63 
REF : RAC015404 

2 x Réduction 75x50 
REF : RAC015405 

 
 

 

 

1 x réduction M/F 
3/4’’/1/2’’ 

REF : PIE018747 

1 x collier de prise en 
charge D50 x 3/4’’ 
REF : RAC018217 

1 x détecteur de débit 

REF : ELE018706 
 

Non inclus : le sel nécessaire au démarrage du bassin. Le sel doit être de haute pureté, conforme à la norme 
EN16401, qualité A (sans agent de coulabilité et sans agent anti-mottant) 

D. Caractéristiques techniques 
 UNITE O CLEAR 15 O CLEAR 25 

REACTEUR    

Matière - PVC PVC 

Pression de service max 
bar 3 3 

MPa 0,3 0,3 

Débit max (après pertes de charge) m3/h 15 25 

A) Longueur hors tout mm 845 1091 

B) Profondeur mm 371 371 

C) Entraxe de fixation mm 624 870 

D) Espace de service mm 600 850 

E) Largeur mm 311 311 

F) Raccord bas / Sol mm 113 113 

Poids kg 12 14 

Type de raccordement - Union à coller Union à coller 

Diamètre entrée/sortie avec raccords union fournis mm 75 75 

COFFRET ELECTRIQUE     

Type - Boitier indépendant Boitier indépendant 

Matière - ABS ABS 

Hauteur  mm 270 270 

Largeur mm 273 273 

Profondeur mm 103 103 

Longueur câbles armoire/ réacteur m 2 2 

Poids kg 2,5 2,5 

Alimentation V 220-240 220-240 

Fréquence Hz 50 50 

Type de câble alimentation  mm² 3G1.5 3G1.5 

Intensité Nominale A 0,9-0,88 1,07-1,04 

Puissance absorbée W 200 237 

Protection  - 
Fusible 3,15A (carte) / 

Fusible 1A (ballast) 
Fusible 3,15A (carte) / 

Fusible 1A (ballast) 

LAMPES UV    

Nombre de lampes - 1 1 

Puissance électrique unitaire W 55 87 

Type de lampe - High Output High Output 

Puissance UV unitaire W 17,5 28 

Puissance UV totale W 17,5 28 

Durée de vie moyenne pour 1 arrêt/marche par jour h 13000 13000 
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E. Guide d’installation 

1. Avant-propos 

Les réacteurs BIO-UV sont livrés complets, prêts à être raccordés. 

 

Il est impératif de lire toutes les instructions de ce manuel avant 
de faire fonctionner le réacteur. 

Avant de démarrer l’installation, veuillez-vous munir de gants de 
protection. 

 

2. Environnement d’utilisation 

Lieu Local à l’abri du rayonnement direct du soleil et des intempéries 

Altitude max De 0 à <2000m 

Degré de pollution 2 

Catégorie de surtension II 

Classe de protection contre les chocs 
électriques 

I 

Température ambiante entre 5°C et 40°C 

Ambiance corrosive 
Protéger le boitier électrique de toute émanation corrosive 
(vapeurs d’acide chloridrique, sel…) 

Humidité ambiante < 80% (zone sèche) 

Température d’eau Minimum 15°C 

Installer l’appareil O’Clear dans le local technique, en respectant les zones de sécurité hors volume 0.1 et 2 
conformément aux règles d’installation en vigueur (NF C15100). 
 

3. Pré-montage 

a.) Montage du pied 

➢ Emboiter le pied sur la partie inférieur du réacteur 
➢ A l’aide d’une clé Allen de 5, monter les 4 vis comme indiqué sur la 

figure ci-contre 

 

b.) Montage des raccords fournis (Obligatoire) 

➢ A l’aide d’une colle PVC, monter les raccords livrés avec l’appareil sur les entrée et sortie du réacteur. 
La partie lisse (collet) et non la partie filetée doit être montée sur l’entrée et la sortie 

➢ Si besoin, monter et coller sur chacun des raccords les réductions correspondantes au diamètre de la 
conduite. Ces réductions, de même que la canalisation, ne doivent pas être montées directement sur les 
entrée et sortie du réacteur. 

 

 

En aucun cas, le corps du réacteur ne doit être démonté. Les écrous aux quatre coins du réacteur 
ne doivent jamais être desserrés car le réacteur pourrait se mettre à fuir. Toute intervention sur ces 
écrous pourrait causer la perte de la garantie. 

75
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4. Installation du réacteur O’Clear 

➢ Pour faciliter la maintenance, nous recommandons la présence d’un By-pass. 

➢ Le réacteur doit être installé en position verticale (entrée d’eau par le bas) 

 
➢ Le réacteur doit toujours se trouver sur les refoulements après le filtre. 

➢ Il est nécessaire de prévoir un espace dégagé au-dessus du réacteur d’au moins 850mm pour un 

O’CLEAR 25 ou 600mm pour un O’CLEAR 15 pour pouvoir sortir la lampe et le quartz et un autre d’au 

moins 250mm derrière le réacteur pour pouvoir retirer l’électrode. 

➢ Le sens d’écoulement du flux doit être respecté   

➢ La pression maximum du réseau ne doit jamais dépasser celle du réacteur. (voir tableau des caractéristiques 

techniques, page 4) 

 

En cas de risque de surpression, il est recommandé d’installer une purge automatique ou une 
vanne de décharge afin que la pression de la conduite reste inférieure à celle du réacteur 

➢ A l’aide du ou des colliers de prise en charge (50, 63 ou 75) fixer l’injecteur de pH liquide et la sonde pH dans 

l’ordre. 

➢ Le réacteur est conçu pour être posé au sol. 

➢ Dans certains cas, l’installation d’un kit Pool Terre peut être recommandée : 

 

  

Vanne amont 
  

Vanne aval 

 

600mm (O’Clear 15) 
850mm (O’Clear 25) 

Vanne By-pass 

  

  

Raccord union 75 

250mm 

  

Détecteur de débit 
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5. Installation du détecteur de débit 

 

• L’installation et le raccordement de ce détecteur conformément aux consignes indiquées est 
obligatoire pour empêcher tout fonctionnement sans débit et ainsi une montée en pression.  

• Le détecteur de débit peut être installé indifféremment en amont ou en aval du réacteur, mais en 
respectant le sens du flux. 

 

1) Le collier de prise en charge se monte sur un tuyau de diamètre 50mm. Il faut donc d’abord monter le 

réducteur 75/50 sur le raccord union du réacteur sur lequel le tuyau en diamètre 50mm sera installé. 

2) Installer le collier de pris en charge entre le réacteur UV et la vanne aval ou entre la vanne amont et le 

réacteur UV (diamètre perçage de la canalisation : min 18mm / max 22mm). L’orifice du collier doit être 

positionné vers le haut pour que le détecteur soit vertical avec la tête en haut. 

3) Monter la réduction 3/4’’/1/2’’ sur le collier de prise en charge 

4) S’assurer que la palette de détection rentre entièrement dans l’orifice du collier de prise en charge, sans 

forcer. 

5) Si nécessaire, raccourcir la palette en coupant une portion numérotée (=5mm) afin d’avoir un jeu minimum 

de 4-5mm. 

 
6) Installer le capteur pour que la flèche sur le côtés du capteur corresponde à la direction de l’eau comme 

indiqué sur le dessin ci-contre. 

 
 

 

  



 

Copyright BIO-UV Group – Marques, modèles et brevets déposés – Produit exclusif 
 

 

O CLEAR-V1_(Francais) - DOC017706 - Ind. C04 - 14/10/2024 Page 10 

 

6. Installation type 

 
Schéma de principe, les proportions ne sont pas respectées 
NB : Il n’y a pas de contre-indication pour l’installation du réacteur O’Clear avant ou après le réchauffeur. 
 

7. Fixation murale du coffret électrique O Clear 

1. Utiliser 2 vis et 2 chevilles pour fixer le bandeau métallique.  
2. Une fois le bandeau fixé au mur, glisser les crochets supérieurs du coffret dans les encoches du bandeau. 

 

Réchauffeur ou 
pompe à chaleur 

Filtre 

Pompe 

O’Clear 

Bassin 
Piscine 

Injection pH 

Refoulement 

Skimmers 

Sonde pH  

1 
2 
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8. Consignes pour le raccordement électrique 

 

IMPORTANT : 

• Les raccordements doivent être exécutés par un technicien qualifié. 

• Un dispositif à courant résiduel (RCD) ne dépassant 30mA doit être présent et un 
fusible ou un disjoncteur thermique de 6 A doit être installé sur l’alimentation de 
l’appareil. 

• La tension d’alimentation doit coïncider avec celle indiquée sur l’étiquette apposée sur 
le côté de l’appareil. 

• L’alimentation de l’appareil O’Clear ultraviolet doit être asservie à la filtration et donc 
fonctionner en même temps que celle-ci =>le câble d’alimentation doit être raccordé à 
la bobine du contacteur de pompe (temporisation) en 220-240 V (Attention au 380 V) 
dans le coffret électrique général (Voir schéma de branchement électrique ci-dessous) 

• Avant de procéder aux raccordements, couper les alimentations électriques. 

• Un moyen de déconnexion doit être prévu sur l’alimentation de l’appareil pour 
permettre une coupure complète conformément aux règles d’installation. Celui-ci doit 
être repéré afin d’être identifié rapidement. 

• Un moyen de déconnexion doit être prévu dans les canalisations fixes conformément 
aux règles d’installation. 

 

 

L’appareil O’Clear a été câblé pour un raccordement à la terre ! 

 

a.) Raccordements du coffret  

a-1. Description des raccordements au coffret électrique 

 
Le coffret électrique doit être raccordé de façon permanente au coffret de filtration, en l’asservissant au contacteur 
de la pompe de filtration : voir paragraphe E.8.b.) Raccordement au coffret de filtration.  

 

• Cet asservissement est impératif pour maintenir un débit d’eau suffisant à travers 
l’électrode afin d’éviter toute surpression due à la formation de poche gazeuse. 

• Pour les mêmes raisons, l’appareil ne doit jamais fonctionner lorsque les vannes sont 
fermées. 

a-2. Raccordement de la cellule de l’électrolyse 

Il suffit de brancher le connecteur du câble de l’électrolyse sortant du réacteur sur les connexions correspondantes 
sous le coffret (voir illustration ci-dessus) 
La cellule d’électrolyse n’est pas polarisée : les fils peuvent être raccordés indifféremment sur l’une ou l’autre des 
bornes de l’électrode. 

Câble de 
lampe UV 

Connexions des 
électrodes 

Bouton 
Marche (I) / 
Arrêt (O) 

Raccordement contact volet (option)  

Vue de dessous du coffret électrique 

Câble d’alimentation 

Câble détecteur de débit 



 

Copyright BIO-UV Group – Marques, modèles et brevets déposés – Produit exclusif 
 

 

O CLEAR-V1_(Francais) - DOC017706 - Ind. C04 - 14/10/2024 Page 12 

 

a-3. Installation du câble de lampe sur le réacteur 

 

1.  

 

Dévisser les 4 vis du capot à l’aide d’un tournevis cruciforme puis 
retirer le capot. 

2.  

 

Insérer le connecteur du câble de lampe à travers le trou libre de la 
partie supérieur du réacteur 
 
Mettre le presse-étoupe en place  
 
Faire passer le connecteur au travers de l’écrou et faire glisser 
l’écrou jusqu’à ce que l’écrou soit au contact du presse-étoupe 

3.  

 

Visser l’écrou sur le presse-étoupe en serrant normalement 
 
Brancher le connecteur sur la lampe (Ne pas forcer : il y a un sens 
de branchement). 

4.  

 

Replacer le capot puis remonter les vis. 
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a-4. Option Mode volet 

Le coffret possède une connexion permettant de raccorder un contact sec pour commander le mode volet.  
 

 

Ces opérations doivent être effectuées par un installateur qualifié et habilité. 

 

Câblage du connecteur 

• S’assurer que le volet de la piscine est équipé d’un retour d’information filaire 
(contact sec : sans courant, normalement ouvert). 

• Eteindre l’appareil, ou couper le disjoncteur au compteur électrique 

• Démonter le connecteur fourni avec le coffret  

• Souder les fils d’un câble de type 2 x 0.3-1 mm² gainé : Ø total max : 8,5 mm (non 
fourni) sur les bornes 1et 2 du connecteur (la flèche du connecteur doit être 
positionnée comme indiquée à droite) 

• Remonter le connecteur 

• Brancher le connecteur sur la prise correspondante en dessous du coffret 

• Allumer l’appareil 

 

Pour simplifier l’installation et éviter la soudure, il est possible de commander le kit ASM018254. 

 

Test de fonctionnement 

• Vérifier que la production se réduit lors de la fermeture complète du volet (avec affichage MODE VOLET à 
l’écran) 

 
 

b.) Raccordement au coffret de filtration 

 

En aucun cas, il ne faut brancher les coffrets électriques sur le même bornier que la ou les 
pompes de filtration et/ou surpresseurs de votre installation. 

b-1. Cas général 

Vous avez un contacteur avec une bobine en 220-240Vac : 
1. Raccorder les coffrets électriques au coffret de filtration comme indiqué ci-dessous :    

 
2. Brancher les coffrets électriques sur la bobine du contacteur (A1/A2) 
3. Veillez à ce que le fusible ou le disjoncteur soit adapté à la puissance de tous les appareils raccordés. 

 

Régulateur de 
pH (Option) 

Coffret 
Electrique 

Contacteur 
Horloge 

Pompe 

Coffret de filtration 

Terre= Vert/jaune 
L = Phase = Marron (220-240Vac) 
N = Neutre = Bleu 

2 1 
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b-2. Cas particulier 

Vous avez un contacteur avec une bobine non alimentée: 
1. Munissez-vous d’un relais (non fourni) qui doit : 

• avoir une tension de bobine identique à celle de la bobine de votre contacteur, 

• accepter au minimum 5 ampères sur ses contacts.  
2. Raccorder les coffrets électriques avec le relais comme indiqué ci-dessous : 

 
3. Brancher les coffrets électriques à la sortie du relais. 
4. Veillez à ce que le fusible ou le disjoncteur soit adapté à la puissance de tous les appareils raccordés. 

 
 

9. Vérifications avant mise en route 

➢ Vérifier la conformité du branchement électrique dans le coffret de filtration. 
➢ Vérifier que la lampe UV est bien raccordée 
➢ Vérifier que les raccords unions et colliers de prise en charge sont bien positionnés et serrés sur les 

refoulements. 
➢ Vérifier le bon fonctionnement du détecteur de débit :  

❖ Mettre l’appareil sous tension et mettre en route la filtration 
❖ Une fois le coffret en fonctionnement, fermer la vanne amont ou aval du réacteur : immédiatement 

après, l’écran doit s’éteindre et le voyant orange s’allumer 
❖ Ouvrir à nouveau la vanne amont/aval du réacteur : au bout de 10 secondes, l’écran se rallume et 

le voyant orange s’éteint 
❖ Eteindre à nouveau la filtration et le coffret 

  

Régulateur de 
pH (Option) 

Coffret 
Electrique 

Contacteur 

Horloge 

Pompe 

Coffret de filtration 

Relais 

Terre= Vert/jaune 
L = Phase = Marron (220-240Vac) 
N = Neutre = Bleu 



 

Copyright BIO-UV Group – Marques, modèles et brevets déposés – Produit exclusif 
 

 

O CLEAR-V1_(Francais) - DOC017706 - Ind. C04 - 14/10/2024 Page 15 

 

F. Traitement de l’eau 

1. Rappels et conseils 

Compte tenu de l’environnement et du fonctionnement d’une piscine, il est essentiel de rappeler les règles 
fondamentales entre les différents paramètres que sont l’hydraulicité, la filtration et l’équilibre de l’eau permettant, 
quel que soit le traitement d’eau utilisé, d’obtenir un résultat à la hauteur de nos attentes, tout en réduisant l’apport 
des différents produits chimiques et en évitant les catastrophes désagréables et coûteuses. 
 

Prévention = bonheur et économie 
 
 

a.) Hydraulique du bassin 

L’eau doit absolument circuler dans la totalité du bassin. Le nombre de refoulements, de skimmers (ou 
débordements)  assureront cette circulation et permettront de réduire au minimum les zones « mortes ». 
La puissance de la pompe doit évidemment être en rapport avec le volume d’eau considéré pour pouvoir le traiter 
dans son ensemble en un temps raisonnable (3 à 4 heures). 
La section de la tuyauterie doit être également en rapport avec le volume de la piscine. 
 

Mauvaise hydraulicité =  développement de bactéries et d’algues. 
 
 

b.) Filtration 

La filtration est un élément fondamental dans le traitement de l’eau. 
Son rôle est de retenir les matières en suspension et les différentes particules dans la masse filtrante. 
 

Une bonne filtration favorise l’économie de produits désinfectants. 
 
 

c.) Un filtre doit être entretenu 

Il doit être nettoyé et détartré 1 fois par an avec un produit spécial (ex : BIO-UV FILTRE CLEAN) qui élimine les 
dépôts calcaires et les matières le colmatant. 
 

Effectuer un contre-lavage une fois par semaine. 
 
 

d.) Le temps de filtration doit être respecté 

Règle de base : la moitié de la température de l’eau. 
Si plus de 28°C: filtrer 16h. 
Evidemment, les capacités et la taille du filtre doivent être en relation, voire surdimensionnés par rapport au débit 
de la pompe 
Dans tous les cas, il faut que la filtration fonctionne en continue sur une plage de temps définie afin d’éviter 
d’arrêter la filtration plusieurs fois dans la journée. 
 
 

e.) La floculation  

Dans le cas d’une filtration à sable il est nécessaire d’ajouter un clarifiant ou un floculant afin d’augmenter la 
finesse de filtration. 

ATTENTION : ne jamais floculer en présence d’un filtre à diatomées. 
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f.) Les paramètres d’une eau équilibrée 

• Le pH indique l’alcalinité ou l’acidité de l’eau. Il est généralement souhaitable de le maintenir aux environs 
de 7 (PH neutre). 

❖ Si inférieur à 7 : eau acide, agressive pour la peau et les revêtements de bassin. 
❖ Si supérieur à 7.4 : inconfort possible pour les baigneurs (les yeux piquent), développement des 

algues et dépôts de calcaire favorisés, inefficacité du floculant,... 

• Le TH : il s’agit de la dureté de l’eau soit sa teneur en calcium et magnésium. 
Pour une valeur supérieure à 25°F, il souhaitable d’ajouter une fois dans la saison un séquestrant calcaire 
(ex : BIO-UV ANTI-CALCAIRE). 
Une eau très dure est entartrante pour la cellule. 

• Le TAC : il s’agit de la teneur en bicarbonates et carbonates de l’eau c’est à dire son alcalinité. Son taux 
doit être de 10 à 15 ° F, il peut être relevé grâce à des produits adaptés (TAC plus, bicarbonate de soude). 

• Dans le cas d’une eau dure ( TH > 25°F), l’équilibre de l’eau est un facteur important pour éviter 
d’entartrer trop vite les électrodes : 
- Réaliser une analyse complète de l’eau ( pH, TH, TAC) et ajuster les paramètres TAC et pH en 

utilisant la balance Taylor (voir votre piscinier). 
- Ajouter un séquestrant calcaire  

 

 
 

Balance de Taylor 
La balance de Taylor représente l'équilibre calco-carbonique de l'eau 
à la température de 24 °C. 

Zone idéale pour 
maintenir l'équilibre 

Alcalinité Dureté 

Point de consigne 
pH à 7,2 



 

Copyright BIO-UV Group – Marques, modèles et brevets déposés – Produit exclusif 
 

 

O CLEAR-V1_(Francais) - DOC017706 - Ind. C04 - 14/10/2024 Page 17 

 

g.) Les différentes matières présentes dans l’eau 

• Les algues : ces végétaux peuvent se développer dans le bassin, c’est l’air qui les transporte en grande 
quantité. Pour les combattre un désinfectant seul serait consommé en priorité au détriment de son action 
bactéricide.  

• Les matières organiques : véhiculées par les baigneurs, la nature et l’environnement, non-nocives, elles 
doivent être retenues par la filtration et les divers procédés de traitement. 

• Les micro-organismes : bactéries, virus et champignons sont apportés par les mêmes vecteurs et 
peuvent nuire à la santé, le rôle du traitement UV est de les détruire. 

• Les ions métalliques : fer, cuivre, manganèse… Ils peuvent se trouver en quantité importante dans des 
eaux de forage, ou suite à des traitements de cultures (sulfatage). Ces ions peuvent aussi endommager 
les revêtements (liner) et colorer l’eau… 
D’autre part, il est possible de séquestrer ces ions avec des produits spécifiques. 

• Phosphates et nitrates : ils sont présents en quantité très variable et favorisent le développement des 
algues. 

 Eviter les eaux de forage ou de canal pour le remplissage des piscines. 
 
 

2. Les 4 étapes incontournables 

a.) L’équilibre de l’eau 

• Le pH doit être maintenu autour de 7,2  Augmenter le pH avec du pH+ / Diminuer le pH avec du pH- 

• Le TAC doit être maintenu entre 10 et 15°F  Utiliser du TAC+ 
 

b.) La filtration 

• Lavage du filtre dès que l’indicateur de pression informe de son colmatage 

• Lors du lavage du filtre, éteindre l’appareil 

• Désinfection et détartrage du filtre à sable une fois par an 

• Floculation permanente (pour les filtres à sable) 
 

c.) Vérifier le taux de sel 

• Le taux de sel doit être compris entre 0,5 et 1 g/litre 

• Le contrôle du taux de sel se fait avec les bandelettes PRO015428 ou un salinomètre adapté aux mesures 
en faible salinité 

 

d.) La rémanence 

• Une fréquentation importante du bassin, une mauvaise inclinaison des buses du bassin (celles-ci doivent 
être inclinées légèrement vers le bas), ou encore un environnement arboré sont des facteurs déterminants 
qui influent fortement le traitement. 

• La rémanence complémentaire au traitement UV est assurée par la production de l’électrolyseur sous 
forme de chlore qui agit et se dégrade rapidement. 
Si besoin, en cas de forte fréquentation du bassin, ou de départ d’algues, assurez-vous que la durée de 
filtration est bien ajustée, et augmentez la production. 
Vous pouvez également activer le mode « boost » 

 

Traitement UV-C + Electrolyse = Eau saine et cristalline 
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G. Utilisation de l’interface 
 

 

Pour pouvoir utiliser l’écran, de l’eau doit en circulation dans 
l’appareil. 
S’il n’y a pas de débit, l’écran s’éteint et le voyant orange sur la face 
avant du coffret s’allume. 
Lorsque le débit revient, il faut attendre 10 secondes pour que le 
voyant s’éteigne et l’écran se rallume. 

 
 

1. Les différents modes de fonctionnement 

a.) Mode Boost 

• Activation par un appui sur la touche BOOST . Arrêt en appuyant 

à nouveau sur BOOST . 

• Le mode Boost permet de mettre l’appareil à pleine puissance 
durant une durée de 8h. Ce mode permet de chlorer fortement et 
temporairement votre bassin. Il ne remplace pas une chloration 
choc. 

• Ce mode est à utiliser dans les cas suivants : 
o Eau trouble 
o Présence résiduelle d’algues 
o Sur-fréquentation du bassin 
o Forte chaleur et temps orageux 

• Important :  
o Veillez à ne pas dépasser le taux de 2.5 ppm sans demander conseil à votre piscinier. 
o Ne jamais utiliser ce mode sur un bassin fermé par une bâche, une couverture, un volet roulant. 
o Le mode Boost est à utiliser avec précautions car une sur-chloration excessive et prolongée peut 

endommager le matériel de votre piscine, notamment les parties métalliques.  
o Un taux de chlore libre excessif supérieur à 2.5 ppm peut occasionner des désagréments : Odeur 

désagréable, picotement des yeux et des muqueuses, décoloration des vêtements de bain, 
dégradation des revêtements du bassin 

o En cas de fermeture du volet : 
▪ Si le contact de fin de course du volet est connecté : le mode Boost est stoppé et le mode 

volet est activé.  
▪ Si le contact de fin de course du volet n’est pas connecté : sortir du mode Boost par un 

nouvel appui sur BOOST .  

 
 

b.) Mode Volet 

• Activation manuelle par un appui simultané sur les touches +  et − . 

Cette activation est automatique si le branchement du contact 
volet a été branché. 

• En l’absence de lumière et d’UV, la nécessité de produire du 
chlore est moindre. Il faut donc adapter la production aux besoins 
en chlore appropriés à votre piscine.  

• La réduction en % de la valeur de production relative à votre 
piscine est réglée à 30% par défaut. 

• Un logo en spirale apparait pour indiquer que le taux de production est réduit. 

  

Voyant « Défaut débit » 

PRODUCTION 
 

+ 

Mode Volet 

30% 

OK Menu 

 

- 

 
 

UV: ON 

 

PRODUCTION 
 

+ 

Mode Boost 

7h59 

OK Menu 

 

- 

 
 

UV: ON 
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2. Paramétrage du coffret 

a.) Ecran de démarrage 

• Au démarrage, un écran temporaire affiche des informations sur la 
configuration actuelle de l’appareil : le nombre de plaques sur 
l’électrode et le volume maxi que l’on peut traiter 

• Par exemple, si l’écran affiche « Modele ULS– 100m3 », cela signifie 
que le coffret est configuré pour une piscine d’un volume maxi de 
100m3  

 
 

b.) Navigation et utilisation des menus 

• La navigation dans l’ensemble des menus décrits ci-dessous se fait au moyen de la touche OK .  

• Pour modifier un paramètre, il faut accéder à son menu en appuyant sur la touche OK  autant de fois que 

nécessaire puis en modifiant la valeur au moyen des touches +  ou − .  

• La confirmation de la valeur se fait au moyen de la touche OK .  

• Une confirmation au moyen de la touche BOOST  est demandée lors d’un étalonnage de sonde.  

Remarque : Si aucune touche n’est activé durant 20mn, l’écran s’éteint pour se mettre en veille. Il suffit d’appuyer 
sur une des touches pour le rallumer. 
 
 

c.) Réglage de la production 

• Depuis l’écran principal, modifier la production souhaitée par +  ou − . Ce paramètre permet de réduire 

l’intensité de l’électrolyse et non le temps de traitement. 

• La valeur nominale par défaut de la production est de 100%. Cela correspond à un traitement 100 m3 en 
configuration O’Clear 25 ou à un traitement 50m3 en configuration O’Clear 15. Ces valeurs peuvent être 
réduites proportionnellement au cubage (ex : production à 80% pour un bassin de 80m3 en O’Clear 25, 
production à 80% pour un bassin de 40 m3 en O’Clear 15).  

• La production peut également être réajustée en fonction de la qualité de l’eau et de la fréquentation. 
Remarque : Lorsque « Pause product. » est affiché, cela indique que l’électrolyse n’a pas encore démarré 
conformément au réglage du quotient ELX mais que le cycle continue et que l’électrolyse démarrera 
automatiquement.  

L’intensité de l’électrolyse est à 80% L’électrolyse est en pause 

  
Les écrans ci-dessus représentent l’écran principal. Sur ces écran, « UV : ON » indique que la lampe UV est 
allumée. 
 
 

d.) Réglage Volet 

• Ce réglage permet de déterminer le taux de réduction de la 
production lorsque le mode Volet est enclenché (manuellement ou 
automatiquement). Le taux par défaut est de 30%. 

• Un taux de 30% signifie que la production en mode Volet sera 
réduite de 70% par rapport au taux de production normal. 

 
 

UltraLowSalt  
 

 

 

  

 Modele ULS – 100m3  

FR 2.3b/2.3  

PRODUCTION 
 

+ 80% 
OK Menu 

 

- 

 
 

 

UV: ON 

 

PRODUCTION 
 

+ 

Pause product. 

- - - 

OK Menu 

 

- 

 
 

UV: ON 

 

Regl. Electrolyseur 

 

+ 

30% 

  OK    

 

- 
Mode Volet 
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e.) Réglage Inversion de polarité 

• L’inversion de polarité permet de réduire l’accumulation de 
concrétions calcaire sur l’électrode. En fonction de la dureté de 
votre eau, vous pouvez régler le temps des cycles d’inversion en 

heure par les touches +  ou −  et validation par la touche OK . La 

consigne par défaut est de 4 heures. 

• Attention la réduction du cycle d’inversion diminue la durée de vie de l’électrode. 
 

f.) Réglage du taux de sel. 

• Le taux de sel préconisé pour un fonctionnement optimum de 
l’électrolyseur est entre 0,5 et 1 g/litre. La plage de réglage du taux 
de sel à l’écran est indiquée de 0,5 à 3g/l. Ce paramètre est 
normal et ne peut pas être modifié. 

 
 

g.) Réglage Quotient ELX 

• Ce paramètre détermine le temps de fonctionnement de 
l’électrolyse (ELX) par rapport au temps de fonctionnement de la 
veille. Par défaut, ce paramètre est à 100%. 

 
 

h.) Raz Lampe UV (Compteur lampe UV) 

• Un compteur (ici 0h) indique le nombre d’heure de fonctionnement 
de la lampe UV depuis la dernière remise à zéro. 

• Toutes les 13000h de fonctionnement, un message apparait 
automatiquement pour signaler que la lampe doit être remplacée. 

• Ce menu est utilisé pour acquitter ce message et remettre à zéro 
le compteur. Pour cela, il suffit de basculer le paramètre à ON par 

les touches +  ou −  et valider par la touche OK . 

 

i.) Compteur de fonctionnement total Lampe UV 

• Un autre compteur indique le nombre total d’heure de fonctionne 
de la lampe UV depuis la mise en service de l’appareil. Ce 
compteur ne peut pas être remis à zéro. 

 
 

j.) Menus réglages systèmes 

Pour accéder aux menus Réglages Systèmes (choix de la langue, de la luminosité et de la durée de veille de 
l’écran), il faut : 

• Eteindre l’appareil (avec l’interrupteur situé sous le boitier) 

• Maintenir la touche −  enfoncée et allumer l’appareil 

• Pendant que l’écran de bienvenue s’affiche, relâcher la touche −  et appuyer sur la touche + .  

• En appuyant successivement sur la touche OK , on peut alors sélectionner les menus : 

o Langues, 
o Luminosité,  
o Veille écran, (par défaut réglé à 20mn) 

• Pour modifier une valeur, il suffit d’appuyer sur les touches +  ou −  pendant cette navigation.  

Remarque : Les langues disponibles sont : Français, Anglais, Espagnol, Italien, Allemand, Portugais, Néerlandais, 
Polonais. 

Regl. Electrolyseur 

 

+ 

4h00 

  OK    

 

- 
Inversion de polarité 

Regl. Electrolyseur 

 

+ 

0.5-3 g/l 

  OK    

 

- 
Taux de sel 

Regl. Electrolyseur 

 

+ 

100% 

  OK    

 

- 
Quotient ELX 

Regl. Electrolyseur 

 

+ 

0h 

  OK    

 

- 
Total fct lampe UV 

Regl. Electrolyseur 

 

+ 

OFF 

  OK    

 

- 
RAZ Lampe UV   0h 
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H. Guide de démarrage 

1. Préparer la piscine 

1. Effectuer un nettoyage approfondi du bassin, des skimmers, de la filtration et du pré-filtre de la pompe. 
2. Pour une eau déjà traitée, vérifier que le taux de stabilisant soit inférieur à 30ppm sinon diluer l’eau de la 

piscine. 
3. Concernant le filtre, changer le médium filtrant s’il a plus de 5 ans sinon vérifier sa propreté en 

l’ouvrant et mettre le produit adapté pour le nettoyer. 
4. Vérifier la propreté des skimmers et du filtre, effectuer une dose choc de BIO-UV CHOC, à raison de 2 L de 

BIO-UV CHOC pour 10m3 (à verser directement dans un des skimmers) afin de parfaire ce grand 
nettoyage (filtration en marche pendant 48h). 

5. Equilibrer en douceur les différents paramètres clés de l’eau : TAC, pH et ajouter un séquestrant 
calcaire si localement l’eau est dure ou très dure, cette opération permettra d’avoir une eau moins 
entartrante, équilibrée ainsi les désinfectants seront consommés moins rapidement et seront plus 
efficaces. 

6. Vérifier la bonne ouverture et aspiration des skimmers. 
7. Positionner les buses de refoulement légèrement vers le haut, la pollution s’effectuant par la surface, 

celle-ci sera écrémée rapidement en direction des skimmers. Veiller à ce que la circulation de l’eau se 
fasse au maximum dans toutes les parties du bassin, ceci permettra d’éviter « les zones mortes », endroits 
favoris de fixation des algues. 

8. ➔ Première mise en service : s’assurer que le boitier O CLEAR est à l’arrêt, ajouter 1,5kg de sel par 
m3 d’eau sur le pourtour du bassin de baignade (suivant le volume de bassin).  
Exemple : Pour un bassin de 50m3, ajouter 3 sacs de 25 Kg 
En effet, comme le O CLEAR fonctionne avec une concentration d’au moins 0.5 g/l, il faut en mettre un peu 
plus en début de saison car il y a des pertes surtout liées au contre-lavage du filtre. 
➔ Redémarrage début de saison : ajuster le taux de sel à 1.5 g/litre. 

9. Mettre en marche la pompe de filtration jusqu’à la dissolution complète du sel versé dans le bassin (cela 
peut prendre du temps en fonction du volume du bassin). 

 

2. Ajuster la qualité de l’eau du bassin 

1. Procéder à un contre-lavage du filtre. 
2. Vérifier le pH : Le pH doit être à 7.2  (entre 7 et 7.4) 
3. Le TAC doit être supérieur à 10°F (entre 10 et 15°F) 
4. Dans le cas d’une eau dure ( TH > 25°F), l’équilibre de l’eau est un facteur important pour éviter 

d’entartrer trop vite les électrodes : 
- Réaliser une analyse complète de l’eau ( pH, TH, TAC) et ajuster les paramètres TAC et pH en 

utilisant la balance Taylor (voir votre piscinier). 
- Ajouter un séquestrant calcaire  

 

3. Mettre en service 

1. Ajuster le temps de filtration à la température de l’eau 
Température de l’eau 20°C 22°C 24°C 26°C >28°C 

Durée de filtration (sur 24h) 10h 12h 14h 16h 16h 
2. Programmer l’heure de démarrage de la filtration à 10 heures le matin pour privilégier le fonctionnement de 

l’électrolyse en fin de journée. 
3. Si un by-pass est installé, vérifier que la vanne de by-pass est fermée et que les vannes d’entrée/sortie du 

réacteur sont ouvertes. 
4. Vérifier que les coffrets sont bien sous tension. 
5. Mettre en route la pompe de filtration et s’assurer de l’étanchéité du montage. Au bout de quelques 

secondes, le voyant témoin indique le bon fonctionnement du coffret : le voyant vert doit être allumé et le 
voyant rouge éteint. S’assurer qu’il en va de même pour le réacteur UV. 

Remarque : Dans le cas d’une pompe à débit variable, il faut prévoir d’arrêter le coffret environ 15 minutes chaque 
matin à 10h pour relancer le cycle. 
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4. Paramétrer le coffret O’Clear 

1. Ajuster le niveau de production par +  ou − .  

Le tableau ci-contre indique des valeurs indicatives mais, 
suivant les piscines, il peut être nécessaire de mettre des 
valeurs supérieures.  

2. Si installé, effectuer la procédure d’étalonnage de la 
sonde Ph, température ou autre équipement de mesure 

3. Si la température de l’eau est élevée (>25°C) ou si vous 
prévoyez une forte fréquentation au démarrage, lancer 
un mode BOOST : Activation par un appui sur la touche 

BOOST .  

 
 

5. Pour aller plus loin…  
optimiser le traitement avec le quotient électrolyse 

1. Ajouter entre 20 et 30 ppm de stabilisant 
2. Régler le quotient ELECTROLYSE (ELX) sur 65%.  

Cela permet d’effectuer un traitement par électrolyse plutôt en fin de journée afin d’obtenir une meilleure 
rémanence. Le cycle d’électrolyse démarrera donc en décalage par rapport au début de la filtration 
(« Pause production » sera d’abord affiché à l’écran) 

Remarque : Pour que ce réglage soit effectif, il faut que l’appareil ait effectué au moins un cycle de filtration à 
100%. 
 
 

6. Recommandations d’usage 

 

 

• L’appareil devant être asservi à la filtration/pompe (comme indiqué dans le paragraphe E.8. 
Consignes pour le raccordement électrique, page11), l’interrupteur du coffret doit toujours être 
en position « Marche », sauf en cas de Maintenance de l’appareil. 

• L’appareil ne doit pas fonctionner sans débit (asservissement aux pompes, vannes 
d’entrée et de sortie ouvertes). 

• Il est préférable de limiter les arrêt/marche de lampe pour optimiser leur durée d’efficacité. 

• En cas d’arrêt du réacteur, attendre 10 minutes que les lampes soient refroidies pour ménager 
leur durée de vie. 

• Le témoin de lampe est un voyant de fonctionnement de la lampe. Si la lampe fonctionne 
depuis plus de 13000h, celle-ci doit être remplacée même si le témoin est allumé. 

• Ne pas oublier de surveiller toutes les semaines le pH si l’installation n’est pas équipée 
de la régulation automatique O CLEAR pH. 

• L’heure de départ du cycle Electrolyse correspond à la mise sous tension du coffret. 

• Il faut arrêter le fonctionnement de l’électrolyseur si la température de votre eau est 
inférieure à 15°C (dans le cas contraire, cela peut accélérer l’usure de la cellule d’électrolyse). 

 

 

• Grâce au stérilisateur O’Clear, l’eau est désinfectée. 

• Grâce à l’électrolyse, l’eau est désinfectante. 

• L’ensemble est automatique. 

 

  

Volume 
piscine 

PRODUCTION préconiséE 

O CLEAR 15 O CLEAR 25 

30 m3 60% - 

40 m3 80% - 

50 m3 100% 50% 

60 m3 - 60% 

70 m3 - 70% 

80 m3 - 80% 

90 m3 - 90% 

100 m3 - 100% 
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I. Maintenance 
 

 

• Toute intervention sur l’appareil doit être effectuée par une personne 
qualifiée et habilitée. 

 

• L’appareil doit être déconnecté du réseau électrique avant toute 
intervention. 

• Veuillez couper l'alimentation électrique grâce au disjoncteur qui 
protège votre équipement. 

 

• La manipulation des lampes UV et des gaines quartz doit absolument se faire avec des 
gants de protection pour ne pas laisser de traces qui pourraient altérer la qualité des 
émissions UV et protéger les mains en cas de bris de verre. 

 

1. Procédure de changement de lampes 

Les lampes à ultraviolets sont conçues pour durer 13000 heures selon le nombre d’allumages soit environ 3 ans 
pour une piscine extérieure saisonnière, soit 1 an et demi pour une piscine intérieure fonctionnant 24 h/24 h. 
Afin d’éviter une usure prématurée, 1 seul allumage par jour soit 1 seul cycle de filtration est recommandé, ceci 
permettra également de préserver la pompe de filtration. 
 

1.  

 

Le stérilisateur doit être impérativement HORS TENSION. 

2.  

 

Dévisser les 4 vis du capot à l’aide d’un tournevis cruciforme puis 
retirer le capot. 

3.  

 

Défaire le connecteur. 
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4.  

 

Assurez-vous que la lampe soit suffisamment refroidie avant de la 
manipuler. 

5.  

 

Retirer la lampe (aidez-vous du connecteur si nécessaire) et 
déposez-la sur une surface propre et douce. 
Effectuer cette opération délicatement sans toucher le verre de 
la lampe avec les mains. 
Ne pas laisser tomber la lampe dans la gaine quartz, elle 
pourrait se casser et endommager le quartz. 
NB : Pour les lampes HO, lors du premier changement de lampe, il 
peut y avoir aux extrémités des petits joints toriques servant à 
bloquer la lampe pendant le transport. Il est inutile de le remplacer 
ou de les remettre sur les nouvelles lampes. 

6.  

 

Saisir la nouvelle lampe en évitant de mettre les doigts en dehors 
de la douille. 
(si c’est le cas, nettoyer avec un chiffon doux et de l’alcool à bruler). 
Insérer délicatement et entièrement la lampe dans la gaine quartz. 

7.  

 

Rebrancher le connecteur sur la lampe (Ne pas forcer : il y a un 
sens de branchement).  

8.  

 

Replacer le capot puis remonter les vis. 

9.  

 

Reconnecter l’appareil et le remettre sous tension. 
L’appareil est prêt à fonctionner.  
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2. Démontage de la gaine quartz 

 
Chaque année il est nécessaire de vérifier que la gaine quartz ne soit pas opacifiée par les dépôts calcaires. 
Celle-ci doivent être parfaitement transparente pour ne pas réduire le passage des rayons ultraviolets. 
 

1.  

 

Le stérilisateur doit être impérativement HORS TENSION, 
ISOLÉ, et VIDANGÉ. 
Une fois isolé et hors tension, le réacteur peut être vidangé en 
desserrant le raccord union inférieur. 

2.  

 

Retirer la lampe (voir paragraphe précédent) 

3.  

 

Démonter la rondelle d’étanchéité en dévissant les 3 vis à l’aide 
d’une clé Allen (taille2.5). 

4.  

 

Retirer soigneusement la gaines quartz : 
 

Introduire le pouce ou un doigt à l’intérieur de la gaine et remonter 
doucement celle-ci jusqu’au désengagement du joint d’étanchéité, 
tout en restant bien dans l’axe. 

5.  

 

Saisir la gaine quartz pour l’extraire totalement de l’appareil en 
restant IMPERATIVEMENT bien dans l’axe. 

6.  

 

Si des dépôts calcaires blanchâtres sont présents le nettoyage est 
nécessaire, cette opération doit se faire avec du vinaigre blanc ou 
un acide et un chiffon doux. Le quartz ne doit pas être rayé, ceci 
altèrerait le rayonnement des ultraviolets. 
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7.  

 

Changer les joints d’étanchéité : 
(Mettre un nouveau joint à chaque changement de lampe) 

• Enduire le joint d’eau savonneuse, 

• Positionner le joint dans son logement sans utiliser d’outil. 

8.  

 

Enduire la gaine quartz d’eau savonneuse 
 
En restant bien dans l’axe, introduire la gaine quartz propre 
dans l’appareil jusqu’à son logement au fond du réacteur.  
 
Muni de gants propres, positionner la gaine quartz au fond de son 
logement à l’aide de votre doigt à l’intérieur de la gaine. Une lampe 
torche peut aider à voir le logement au travers du quartz. 
 
NB : Prendre garde de ne pas relâcher la gaine quartz tant qu’elle 
ne se trouve pas dans son logement sinon elle pourrait se casser 
ou être difficile à récupérer. 

9.  

 

Replacer la rondelle d’étanchéité et remonter les 3 vis. 

10.  

 

Remettre l’installation en pression avant de remonter la lampe 
et contrôler qu’il n’y a pas de fuite dans la gaine quartz. 
Avant de remplir le réacteur, penser à resserrer le raccord union 
inférieur. 

11.  

 

Remonter la lampe (voir paragraphe précédent) 
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3. Entretien de la cellule d’électrolyse 

La fonction d’auto-nettoyage permet d’éviter le dépôt de calcaire dans la cellule d’électrolyse. Toutefois, il est 
recommandé de procéder au nettoyage de l’électrode au moins une fois par an ou plus si l’eau est très calcaire (la 
fréquence sera fonction de la quantité de dépôt observé). 
 
Pour le nettoyage manuel procéder comme suit : 

1) Mettre l’installation à l’arrêt (réacteur hors tension) et vidanger le réacteur. 

2) Déconnecter l’électrode puis la démonter afin de vérifier la présence de tartre. 

3) Pour détartrer, déconnecter l’électrode puis retirer le joint et déposer l’électrode avec les connexions hors 

du produit dans une solution faiblement acide: vinaigre blanc ou acide chloridrique diluée à 10%.  

Laisser tremper dans la solution tant que l’on observe une réaction de consommation des éléments 

calcaires (effervescence) : environ 10 min. 

 

Il ne faut pas effectuer de nettoyage mécanique ou abrasif des électrodes (ex : éponge 
grattante, tournevis, …) car le revêtement des électrodes est très fragile. 

 
4) Rincer à l’eau claire puis remonter l’électrode. Le câble de l’électrolyse peut être raccordé indifféremment 

sur l’une des deux bornes de l’électrode : il n’y pas de polarité. 

5) Vérifier la présence de corrosion sur les connectiques électrique de la cellule. Nettoyer le cas échéant avec 

une petite brosse en prenant soin de ne pas abîmer les partie plastiques 

6) Réajuster si nécessaire la fréquence d’inversion (voir G.2.e.). Réglage Inversion de polarité, page 20). 

 

➢ Lors du remontage de la cellule d’électrolyse il est fortement recommandé de monter le joint torique sur le 
support de la cellule de l’électrolyse plutôt que d’insérer le joint dans l’orifice du réacteur avant d’introduire la 
cellule d’électrolyse, sinon cela pourrait engendrer un défaut d’étanchéité. 

 
➢ Ne pas forcer car il y a un sens de montage : un détrompeur sur la partie circulaire de l’électrolyse permet de 

bien positionner le module pour qu’il soit à la verticale. Le détrompeur doit toujours être en haut. 

 

 

→ La durée de vie de la cellule d’électrolyse est très étroitement liée au respect des 
consignes et instructions indiquées dans ce manuel.  

→ Le remplacement d’une cellule en fin de vie par une cellule compatible peut entraîner 
une baisse de la production et réduire la durée de vie de l’équipement. Il est donc fortement 
recommandé d’utiliser uniquement une cellule originale du fabricant. 

→ Toute détérioration due à l’utilisation d’une cellule compatible annule la garantie 
contractuelle. 

Détrompeur 

  
 

Connexions hors du produit 
nettoyant 

Produit nettoyant 

Plaques de titane entièrement 
immergées 
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4. Mise à l’arrêt prolonge / hivernage 

• Lorsque la température de l’eau est inférieure à 15°C, les propriétés chimiques de l’eau entraînent une 
usure prématurée de la cellule d’électrolyse. Dans ce cas, mettre à l’arrêt l’électrolyse, le réacteur UV 
et le régulateur pH. 

• En aucun cas l’eau ne doit geler dans le réacteur UV. 

• Tant que la cellule d’électrolyse n’est pas alimentée électriquement, celle-ci peut rester installée sur la 
canalisation sans risque de détérioration. 

J. Diagnostic et dépannage 
Défaut constaté Causes probables Contrôles et vérifications Actions 

Alarme 1 : 
Défaut 
Electrode en 
court-circuit 
ou entartrée 

Taux de sel supérieur à la plage 
programmée,  

Vérifier la plage de sel 
programmée 

Modifier la plage de travail du taux de 
sel 

Electrode entartrée 
Contrôler visuellement les 
plaques de l’électrode 

Nettoyer l’électrode en la plongeant 
dans une solution de nettoyage 

Alarme 2 : 
Défaut de 
salinité ou de 
température 
d’eau 

Manque de sel Vérifier le taux de sel 
Faire l’appoint de sel dans le bassin 
jusqu’à 3 g/l 

Température d’eau trop basse  
Contrôler si la température 
est inférieure à 15°C 

Eteindre l’appareil si la température 
d’eau est inférieure à 15°C 

Electrode usée 

Vérifier le temps de 
fonctionnement de 
l’électrode (durée de vie 
théorique > 15000 h) 

Changer l’électrode si elle est en fin de 
vie 

Alarme 3 : 
Défaut 
Electrode usée 
ou mal 
connectée 

Pas d’électrode Electrode mal 
connectée  

Vérifier la connectique Rebrancher l’électrode 

Pas de sel dans l’eau Vérifier le taux de sel 
Mettre la quantité nécessaire de sel 
dans l’eau. 

Manque d’eau dans le réacteur 
Vérifier la présence d’air 
dans le réacteur 

Eliminer les prises d’air dans le circuit 
hydraulique 

Alarme 4 : 
Défaut 
électrique 
court-circuit 
de l’appareil 

Électrode en court-circuit,  
Contrôler visuellement que 
les plaques ne se touchent 
pas dans le peigne.  

Sortir et replacer correctement 
l’électrode dans le réacteur. 

Défaut électrique   
Débrancher l’électrode et 
vérifier si l’alarme subsiste. 

Electrode entartrée 

Vérifier qu’aucune matière 
ne créée de court-circuit 
entre les paques (tartre). 

Nettoyer si besoin l’électrode en la 
plongeant dans une solution de 
nettoyage. 

Vérifier l’équilibre de l’eau 

Ajuster le TAC pour réduire le TH. 
En dernier recours, si la dureté de l’eau 
ne peut être baissé et que le TAC est 
trop important, réduire le réglage de 
l’inversion de polarité à 2h 

Alarme 6 : 
Protection 
température 
élevée de 
l’appareil 

Surchauffe de l’appareil : 
environnement thermique 
extérieur extrême (>50°C) plus 
fonctionnement à pleine 
puissance   

Vérifier la température 
externe 

Arrêter l’appareil. Ventiler l’installation 
technique. S’assurer que la 
température externe reste raisonnable, 
puis redémarrer l’appareil   

Alarme 8 : 
défaut ballast 
ou lampe UV 

Lampe male connectée 
Vérifier le connecteur de 
lampe 

Brancher la lampe correctement 

Lampe défectueuse 
Vérifier l’état de la lampe 
UV 

Remplacer la lampe UV 

Ballast défectueux Vérifier l’état du ballast 
Après remplacement de la lampe, si le 
défaut persiste, remplacer le ballast 

Voyant orange 
allumé et écran 
éteint 

Détecteur de débit Hors Service 
ou mal positionné  

Vérifier le détecteur de 
débit 

Rétablir le flux dans le réacteur 
Changer ou réparer le détecteur de 
débit  

Pas de flux dans le réacteur 
Vanne(s) fermée(s) 
Pompe de filtration Hors Service 
Appareil non asservi à la pompe 
de filtration 

Vérifier la présence et la 
puissance du flux dans le 
circuit 

Eliminer les prises d’air dans le circuit 
hydraulique 

Communication 
HS 

Problème de communication 
avec la carte mère 

Vérifier si le défaut 
disparait en redémarrant 
l’appareil 

Si le défaut persiste, un composant 
électronique est probablement 
défectueux.  
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K. Vue Eclatée et pièces détachées 
 

 
 

REPERE DESIGNATION 
REFERENCES REFERENCES 

O’CLEAR 15 O’CLEAR 25 

1 Vis CLZ M4X30 VIS001546 VIS001546 

2 Connecteur ELE002603 ELE002603 

3 Lampe UV LPE000004 LPE000005 

4 Vis FHC M4X20 VIS000031 VIS000031 

5 Support supérieur (rondelle d’étanchéité) USI014441 USI014441 

6 Gaine quartz QUA000017 QUA000018 

7 Joint torique Ø25 JTS000100 JTS000100 

8 Vis CLZ M4X10 VIS001065 VIS001065 

9 Electrode ELE017275 ELE017276 

10 Joint torique Ø68 JTS017952 JTS017952 

3+9 Kit lampe + électrode SET017345 SET017346 

- Bandelettes de salinité (x10) PRO015428 PRO015428 

 
Autre pièce détachée  
 

DESIGNATION REFERENCE 

Ballast électronique 

 

BAL013337 
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L. Recyclage  

1. Lampes et composants électroniques 

 

 

Conformément à la directive DEEE 2012/19 / UE relative aux déchets 
d'équipements électriques et électroniques, les composants électronique et 
les lampes usagées doivent être collecté par une filière spécifique et ne 
doivent pas être jetés dans une poubelle classique. 
Les lampes usagées mais intactes peuvent être renvoyées chez BIO-UV 
(organisme agréé pour le recyclage des lampes UV) ou récupérées par une 
autre société agréée pour le recyclage des lampes et des composants 
électroniques. 

 

Les lampes, contenant du mercure, doivent faire l’objet du plus grand soin dans 
la manipulation et le stockage afin d’éviter toute casse et dispersion du mercure. 

 
 

2. Récupération du mercure 

 

 

Pour les casses de lampes sur site, il existe des kits de récupération du mercure 
En cas de besoin, veuillez contacter BIO-UV ou votre organisme de recyclage 
pour obtenir des informations pour l’obtention de ce kit 
Sinon des kits peuvent être trouvées aux adresses suivantes 
https://www.fishersci.fr/shop/products/mercury-collection-kit/11965295 (ref:OUT014179) 
https://www.sigmaaldrich.com/catalog/product/aldrich/634506?lang=fr&region=FR  
https://www.newpig.com/pig-mercury-spill-kit-in-bucket/p/KIT600  

Le mercure peut être récupéré sans ce kit mais il est recommandé de consulter 
votre organisme de recyclage agréé avant d’intervenir 

   

Pour la récupération du mercure, nous vous 
conseillons fortement de mettre des gants, un masque 
et des lunettes. 

 
 

  

https://www.fishersci.fr/shop/products/mercury-collection-kit/11965295
https://www.sigmaaldrich.com/catalog/product/aldrich/634506?lang=fr&region=FR
https://www.newpig.com/pig-mercury-spill-kit-in-bucket/p/KIT600
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M. Conditions de garanties 
 
La garantie des appareils de la gamme BIO-UV s’exerce dans les conditions suivantes : 
 

- 2 ans pour le réacteur PVC. 
Exclusion de garantie : 

Dégâts occasionnés par des surpressions (coups de bélier) 
Dépassement de la Pression Maximale de Service 
Non-respect des consignes d’installation 
Réacteur ayant fonctionné sans débit d’eau 
Dégâts liés au gel. 
Démontage du corps du réacteur portant atteinte à son étanchéité 

 
- 2 ans pour l’ensemble des composants y compris l’électrode mais à l’exception de la lampe UV 

(consommable).  
Exclusion de garantie : 

Les composants électriques ne sont pas garantis contre les surtensions, sinistre de foudre. 
Modification et ajouts de composants dans les armoires électriques 
Utilisation de pièces détachées qui ne soient pas d’origine BIO-UV 
Non-respect des consignes d’installation 
Réacteur ayant fonctionné sans être en charge  
Non-respect des consignes d’exploitation et de maintenance. 

 

 

Attention : la gaine quartz et la lampe ne sont pas garanties contre la casse. 

 
- Les pièces défectueuses devront être renvoyées en précisant le type et le numéro de série de l’appareil 

à la société BIO-UV qui procèdera à un échange après expertise technique. 
- Les frais d’expédition seront partagés entre le revendeur et la société BIO-UV. 
- La garantie prend effet à compter de la date indiquée sur la facture d’achat de l’appareil 
- En cas de non-respect des règles d’installation et des notices d’utilisation, la responsabilité de la société 

BIO-UV ne saurait être engagée et les garanties ne pourraient être mises en œuvre. 

 
L’Equipe BIO-UV, à votre disposition. 

 
Société BIO-UV SA 

850, Avenue Louis Médard 
34400 LUNEL France 

Tel. : +33 4 99 13 39 11 
www.bio-uv.com Email : info@bio-uv.com 

http://www.bio-uv.com/
mailto:info@bio-uv.com

